
826 - La masturbation par la main de l’épouse

La question

Est-il interdit de pratiquer la masturbation avec l’aide de l’épouse ?

La réponse détaillée

La masturbation par la main de l’épouse est permise pare que c’est une manière de jouir d’elle et

parce que le Très Haut a dit : « et qui préservent leurs sexes, (de tout rapport), si ce n' est qu'

avec leurs épouses ou les esclaves qu' ils possèdent, car là vraiment, on ne peut les

blâmer; » (Coran, 23 : 5-6).
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